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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de  Bretagne  a  délibéré  par  échanges
électroniques, comme convenu lors de sa réunion en visioconférence du 1er décembre 2022, pour l’avis sur le
projet de zone d’aménagement concerté (ZAC) de Park Nevez à Plescop (56).

Ont  participé  à  la  délibération  ainsi  organisée :  Florence  Castel,  Alain  Even,  Audrey  Joly  et  Philippe
Viroulaud.

En  application  du  règlement  intérieur  de  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de
Bretagne adopté le 24 septembre 2020, chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun
intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son
impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis.

* *

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne a été
saisie par  le  préfet  du  Morbihan pour  avis  de  la  MRAe  dans  le  cadre  de  la  procédure  d’autorisation
environnementale, l’ensemble des pièces constitutives du dossier ayant été reçues le 19 octobre 2022.

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l’article R. 122-6 et du I de l’article R. 122-7 du code de
l’environnement, il en a été accusé réception. Selon le II de ce même article, l’avis doit être fourni dans un
délai de deux mois.

La MRAe a pris connaissance de l’avis des services consultés dans le cadre de la procédure d’autorisation
environnementale.

Sur la  base des travaux préparatoires  de la  DREAL Bretagne,  et  après  en avoir  délibéré  par  échanges
électroniques, la MRAe rend l’avis qui suit.

Il  est  rappelé  ici  que,  pour  tous  les  projets  soumis  à  évaluation  environnementale,  une  « autorité
environnementale » (Ae) désignée par la réglementation doit donner son avis. Cet avis doit être mis à
disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité ou des autorités compétentes pour autoriser le projet, et
du public.

L’avis  de  l’Ae  ne  porte  pas  sur  l’opportunité  du  projet  mais  sur  la  qualité  de  l’évaluation
environnementale présentée et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est donc ni
favorable,  ni  défavorable ;  il  vise à favoriser la participation du public  et à permettre d’améliorer le
projet. À cette fin, il est transmis au maître d’ouvrage et intégré au dossier d’enquête publique ou de la
procédure équivalente de consultation du public,  conformément à la réglementation. La décision de
l’autorité ou des autorités compétentes pour autoriser la réalisation du projet prend en considération
cet avis (articles L. 122-1-1 et R. 122-13 du code de l’environnement).

Le présent avis ne préjuge pas du respect des autres réglementations applicables au projet. Il est publié
sur le site des MRAe.
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Avis complémentaire

Le présent avis constitue un avis complémentaire à l’avis du 17 décembre 2021 (avis n°     2021APB9   figurant
en annexe I) portant sur l’évaluation environnementale du projet de zone d’aménagement concerté de Park
Nevez à Plescop (56), dans sa version de 2020.

1.  Introduction

La  commune  de  Plescop  est  située  en  continuité  nord-est  de  la  commune  de  Vannes,  chef-lieu  du
département du Morbihan, et compte 6 145 (données INSEE 2019). La commune  appartient à la même
unité  urbaine1 que Vannes  et  est  membre  de  l’intercommunalité  « Golfe  du  Morbihan  –  Vannes
agglomération ».  La population communale a augmenté de près de 2 000 habitants sur les 15 dernières
années,  du  fait  de  la  réalisation  d’importantes  opérations  d’aménagement,  la  ZAC  du  Moustoir  (415
logements) et la ZAC Centre (370 logements).

Le projet d’aménagement de la ZAC de Park Nevez, d’une surface d’environ 25 hectares, s’étend au sud-
ouest  du  centre-ville  de  Plescop.  La  création  de  la  ZAC  a  été  approuvée  par  le  conseil  municipal  le
20 octobre  2015.  Une  première  version  du  projet,  présentée  en  2020,  n’avait  pas  abouti,  mais avait
néanmoins fait l’objet de l’avis de l’Ae précité.

1 La notion d’unité urbaine repose sur la continuité du bâti et le nombre d’habitants. Les unités urbaines sont
construites  en  France  métropolitaine  et  dans  les  DOM  d’après  la  définition  suivante :  une  commune ou  un
ensemble de communes présentant une zone de bâti continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux
constructions) qui compte au moins 2 000 habitants.
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Illustration 2: Plan masse de la version de mars 2022 du projet de zone d’aménagement de
Park Nevez

Illustration 1: Aires d’études immédiate et rapprochée



La version actuelle du projet proposera 630 logements avec une mixité dans les offres des lots à bâtir sur la
période 2023 à 2035, avec une sectorisation en 4 tranches :

– tranche 1 : Îlet du Verger, 147 logements, situé au nord-est,

– tranche 2 : Îlet du Bocage, 246 logements, situé au sud-est,

– tranche 3 : Îlet du Bois, 54 logements, situé au sud,

– tranche 4 (horizon 2035) : Îlet du Rocher, 183 logements, situés au sud-ouest.

2.  Évolutions vis-à-vis de la précédente version du 
projet

D’une manière générale, les évolutions du projet par rapport à la version de 2020 ne sont pas présentées
de manière claire. Un récapitulatif des évolutions apportées au projet faciliterait la lecture du dossier qui
serait ainsi utilement amélioré.

Le bureau d’études Biotope a complété le dossier et a notamment réalisé l’état initial de l’environnement.
Différentes aires d’études ont été définies : une aire d’étude immédiate, correspondant à l’emprise stricte
de l’aménagement, soit environ 25 hectares, une aire d’étude rapprochée de 108 hectares, comprenant
une unité écologique cohérente dans un rayon de 500 m (unité bocagère et vallée adjacente) et une aire
d’étude éloignée dans un rayon de 10 km. Le bureau d’études a réalisé des prospections complémentaires
sur les habitats naturels, la faune et la flore, permettant de présenter un état initial plus robuste que celui
décrit dans la version initiale du projet.

Différents éléments du projet ont évolué, suite aux résultats de ces études complémentaires. La surface
aménagée  du  secteur  de  l’îlet du  verger  est  réduite  d’environ  1  hectare,  pour  prendre  en  compte  la
redélimitation d’une zone humide. Le projet initial prévoyait la construction de 650 logements contre 630
pour le nouveau projet.

L’emprise  aménagée  au  sein  de  la  zone  d’aménagement  concertée  sera  de  17,6  hectares.  La  densité
présentée dans le dossier prend en compte cette emprise et atteint 35,8 logements par hectare aménagé.
Le calcul de la surface aménagée exclut certains éléments naturels de la ZAC, conservés en l’état (zones
humides, boisements…).
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Illustration 3: Comparaison entre le projet de 2020 et le projet actuel



L’ordre  de réalisation des  tranches a  changé,  la  tranche « îlet du  Rocher » sera  désormais  réalisée  en
dernier.  Cette tranche, comprenant 183 logements, est désormais envisagée à l’horizon 2035. Le nombre
de logements prévu dans chaque tranche évolue également à la marge.

Lors de la version initiale du projet, l’Ae avait suggéré de vérifier la nécessité de demander une dérogation à
la protection stricte des espèces. Le dossier précise que la nouvelle version du projet a fait l’objet d’une
demande de dérogation pour diverses espèces d’amphibiens, de reptiles et d’oiseaux. Les chauves-souris
semblent cependant ne pas avoir été incluses dans ces demandes, malgré une perte avérée de territoire de
chasse pour ces espèces. Le besoin de dérogation pour les chauves-souris nécessitera d’être vérifié auprès
des autorités compétentes.

3.  Justification environnementale des choix retenus, 
scénarios alternatifs

Le choix de la zone est justifié par les dispositions du plan local d’urbanisme, qui identifient la zone comme
secteur de développement pour conforter le bourg de Plescop, ainsi que par le faible nombre de «  dents
creuses »2 disponibles dans le bourg, limitant les potentialités de densification. La justification des choix a
été étayée de manière plus complète dans la nouvelle version de l’étude d’impact qui compare la zone de
projet  avec  d’autres  zones  en  extension  de  l’agglomération  de  Plescop.  Malgré  une  analyse  de ces
différentes  zones  d’extension  sur  le  plan environnemental,  le  dossier  ne  permet  pas  de  comprendre
pourquoi la zone de Park  Nevez est choisie plutôt qu’une autre, celle-ci présentant en effet de fortes
sensibilités environnementales. L’analyse reste par ailleurs au seul niveau communal.

Le dossier présente à nouveau la démarche de coconstruction entre élus, habitants et services de l’État, de
la variante interne du projet, ayant abouti à la création de 2 scénarios d’aménagement. La présentation des
variantes n’évoque pas la version de 2020, qui constitue pourtant de fait un scénario d’aménagement
envisagé. La justification des choix serait utilement complétée en ce sens, pour permettre une meilleure
compréhension des modifications apportées.

4.  Prise en compte des enjeux d’environnement dans la
nouvelle version du projet

Les principaux enjeux relevés par la MRAe étaient, et restent :

– la  biodiversité, par le maintien et l’optimisation d’une trame verte, bleue et noire cohérente et
fonctionnelle ;

– la limitation de la consommation énergétique et l’adaptation au changement climatique, compte
tenu des objectifs ambitieux fixés en la matière aux niveaux national, régional et local ;

– la préservation de la qualité des milieux aquatiques, par la mise en place d’une gestion appropriée
des eaux usées et pluviales ;

– la qualité paysagère du projet dans son environnement immédiat ;

– la  gestion des mobilités, en veillant à garantir la facilité de déplacement pour les habitants et à
prévenir les risques, nuisances et pollutions liés aux transports motorisés.

2 En urbanisme, une dent creuse est un espace non construit entouré de parcelles bâties.
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La prise en compte de ces enjeux dans la nouvelle version du projet est détaillée dans l’avis ci-après.

4.1.  Le  maintien  et  l’optimisation  d’une  trame  verte,  bleue  et  noire
cohérente et fonctionnelle

Le secteur du projet présente des enjeux assez forts en matière de biodiversité. Il comporte une mosaïque
d’habitats  naturels  et  offre  diverses  fonctions  pour  la  faune,  constituant  des  zones  d’habitat,  de
nourrissage, de reproduction, de repos, de chasse ou de transit, pour de nombreuses espèces. En raison de
sa  nature,  le  projet  va  induire  la  destruction  d’une  surface  significative  d’habitats  naturels  et
l’artificialisation de 17,6 hectares de terres.

L’Ae avait formulé dans son avis initial la recommandation suivante :

« Il est davantage probable que l’urbanisation de ce secteur, malgré les mesures pertinentes d’évitement et
de réduction prévues, se traduira globalement par un impact notable sur la biodiversité et sur les fonctions
environnementales assurées par les sols (stockage de carbone en particulier).

L’Ae recommande d’étudier des mesures de compensation à la perte de fonctionnalité de la trame verte,
bleue et noire, qui seront nécessairement à une échelle plus vaste que celle du projet lui-même. »

Depuis la précédente version du projet, le projet a fait l’objet d’une amélioration de la caractérisation de
l’état initial de l’environnement et les mesures d’évitement, de réduction et de compensation (ERC)3 ont été
revues,  ce  qui  permet  une  meilleure  prise  en  compte  des  enjeux  de  biodiversité.  Les  études
environnementales complémentaires réalisées en 2021 ont notamment mis en avant des secteurs de zones
humides plus importants que ceux initialement identifiés. Les secteurs d’urbanisation ont été adaptés afin
de préserver l’intégralité des zones humides, induisant une  diminution du nombre de logements pour le
projet.

La mise en défens des éléments naturels sensibles du secteur, arbres remarquables, zones humides et haies
à préserver est prévue pendant la phase travaux, par la mise en place d’une signalisation et d’un balisage
adaptés. Après aménagement, les zones humides seront préservées par l’installation d’une clôture pérenne
de type ganivelles4.  Les  modalités  de mise en défens sont plus détaillées et plus  complètes que dans la
version initiale du projet.

Des  mesures  de  réduction  complémentaires  ont  été  élaborées,  notamment  le  rétablissement des
continuités bocagères par l’aménagement d’un ralentisseur routier et d’écoducs (passages pour les reptiles
et amphibiens). Un calendrier  d’intervention est élaboré pour la phase chantier afin d’éviter les travaux
dans les périodes les plus sensibles pour les espèces faunistiques en présence. Après aménagement, un
cahier des charges encadrera les modalités et les périodes d’intervention sur les espaces verts, afin de
limiter la perte d’habitat naturel pour la faune, voire optimiser et maximiser la diversité des habitats.

3 Le  code  de  l’environnement  fixe  comme  principe  général  la  priorité  à  l’évitement  des  effets  négatifs  sur
l’environnement, à leur réduction puis, à défaut, à leur compensation si possible. Les mesures d’accompagnement
sont complémentaires aux mesures ERC et peuvent venir renforcer leur pertinence et leur efficacité. Les mesures
de suivi permettent de vérifier a posteriori l’efficacité des mesures ERC mises en œuvre.

4 Clôture formée par l’assemblage de lattes de bois.
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Les enjeux en matière de trame noire5, font l’objet d’un traitement plus approfondi dans la nouvelle version
du projet. Des corridors noirs, sans éclairage constant, sont prévus dès la phase conception, en lien avec les
zones  de  corridors  écologiques  identifiés  lors  du  diagnostic  notamment  pour  les  chauves-souris
(boisements,  zones  humides,  voie  verte  le  long  de  l’axe  structurant).  Sur  ces  espaces,  aucun  point
d’éclairage permanent n’est autorisé.

5 La trame noire est, de nuit, l’ensemble des espaces et corridors écologiques caractérisés par une certaine obscurité
et empruntés par les espèces nocturnes.
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Illustration 4: Principales mesures d’évitement et de réduction sur le périmètre de projet



Malgré la mise en place de mesures d’évitement et de réduction, des impacts notables subsistent,  en
raison  de  la  destruction  importante  d’habitats  naturels  et  de  la  dégradation  de  leurs  fonctionnalités
écologiques associées. La mise en place de mesures de compensation est donc nécessaire. L’état initial
élargi  à  l’aire  d’étude  rapprochée  a  en  particulier  permis  d’ouvrir  la réflexion sur  des  mesures  de
compensation des impacts au-delà de l’emprise stricte du projet, à une échelle plus pertinente en termes
de fonctionnalité écologique.

Trois « sites compensatoires » ont désormais été identifiés dans le cadre de ce projet : le site de la ZAC, la
vallée du Moustoir, à l’est du site, et Kerbéret au nord de l’agglomération de Plescop  (voir illustration à
suivre).

1 650 mètres linéaires de haies  seront  impactés par le projet. Il est prévu la plantation de  4 900 mètres
linéaires de haies multi-strates sur les trois « sites compensatoires ». Une gestion spécifique des haies et
des milieux herbacés est également prévue. L’objectif est d’optimiser les fonctionnalités de ces milieux qui
constituent un lieu de vie pour de nombreuses espèces d’oiseaux, d’insectes, une source de nourriture,
notamment  pour  les  chauves-souris,  et  un  axe  de  déplacement  pour  les  mammifères,  amphibiens,
reptiles…

Des aménagements d’abris artificiels (site de  ponte,  hibernaculum…) seront également réalisés dans les
« sites  compensatoires »  afin  de  renforcer  les  fonctions  de  repos,  hivernage  et  reproduction  pour  les
amphibiens et reptiles.

En raison de la nature du projet et de la surface artificialisée prévue, des impacts devraient subsister
après mise en place du projet en matière de biodiversité.  Cependant, la réflexion au-delà du périmètre
de projet est pertinente et la mise en place des mesures de compensation devrait permettre de limiter
les impacts à l’échelle globale. La prise en compte des enjeux de biodiversité s’est nettement améliorée
vis-à-vis de la version 2020 du projet, y compris en matière de réflexion sur la trame noire.
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Illustration 5: Maintien d’une trame noire sur le périmètre du site



L’Ae avait par ailleurs formulé la remarque suivante :

« Dans une logique de limitation de l’artificialisation des sols,  l’application de  la  densité  de logements
requise par le PLU de Plescop permettrait de diminuer la consommation foncière de l’opération d’environ
6 hectares pour une production de logements équivalente. »

Le PLU de Plescop prévoit en effet une densité brute minimale de 35 logements par hectare, la densité
brute étant définie dans l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) comme le rapport entre
le nombre de logements et l’emprise foncière de l’opération d’aménagement. Or, la densité brute du projet
de ZAC reste de l’ordre de 25 logements par hectare, à l’échelle de l’ensemble de l’opération (elle diminue
légèrement du fait de l’évitement supplémentaire d’environ 1 hectare, suite à la redélimitation d’une zone
humide). Il faut souligner cependant que cette densité relativement faible au regard des préconisations de
l’OAP s’explique par la préservation de l’urbanisation de différents milieux (boisements, zones humides…)
au sein même du périmètre de la ZAC, l’opération affichant une densité  moyenne de 35,8 logements par
hectare sur la partie aménagée.
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Illustration 6: Localisation des mesures compensatoires



4.2.  L’énergie et le changement climatique

Le projet prévoit la construction de 630 logements à horizon 2035, et pour une durée de vie allant bien au-
delà. Il  porte  donc  à  son  échelle  une  responsabilité  en  termes  de  réduction  de  la  consommation
énergétique et d’émissions de gaz à effet de serre, tant sur le domaine du logement que du transport.

Cette thématique était abordée de manière insuffisante dans  la première version du projet et son étude
d’impact.

L’Ae avait formulé les recommandations suivantes :

« L’Ae recommande d’actualiser et de renforcer significativement l’évaluation environnementale du projet
en matière de climat et d’énergie et de prévoir sur ce plan des mesures concrètes et ambitieuses, à la
hauteur de l’enjeu.

L’Ae recommande d’étudier les possibilités de développement de l’aire de covoiturage de Plescop, au regard
de la future population attendue sur le site, afin de proposer une alternative pertinente aux déplacements
motorisés individuels. »

La nouvelle version de l’étude d’impact a été mise à jour vis-à-vis des évolutions réglementaires, elle a en
particulier pris en compte la nouvelle réglementation environnementale RE 2020 qui s’applique désormais
aux nouvelles constructions6.

Le  dossier  précise  qu’un  bilan  carbone  du  projet  de  ZAC  est  en  cours  de  réalisation  et  permettra
notamment de fixer des objectifs de performances pour les constructions pour un quartier vertueux. Ces
objectifs  seront  ensuite  intégrés  au  cahier  des  prescriptions  urbaines,  architecturales,  paysagères  et
environnementales qui s’imposera à toutes les nouvelles constructions. Un volet concernant l’architecture
bioclimatique, en termes d’implantation des constructions sur la parcelle, de compacité, de confort de vie,
de lumières et ouvertures, sera également intégré dans ce cahier des charges.

Ce cahier des charges n’est en revanche pas présenté dans le dossier. Il n’est pas possible d’en évaluer la
portée sans en connaître le contenu.

Concernant la question du développement du covoiturage, le dossier précise que la commune n’exclut pas
d’agrandir l’aire de Kermaria en fonction des besoins, même si la volonté des habitants est de créer une
autre aire de covoiturage au nord-est, ce qui reste à étudier.

Si  l’application de la RE 2020 apportera un gain significatif dans la prise en compte des enjeux liés à
l’énergie et au climat, et si cette thématique est légèrement mieux abordée dans la nouvelle version de
l’étude d’impact, celle-ci manque encore de précision sur les diverses mesures qui seront mises en œuvre
et sur le bénéfice environnemental qui en est attendu. La réflexion engagée dans le cahier des charges, en
particulier, reste à traduire en engagements clairs et formels.

L’Ae avait également formulé la recommandation suivante :

« L’Ae recommande d’intégrer  à l’évaluation environnementale du projet  la question de l’adaptation au
changement climatique. »

Le  nouveau dossier  ne  présente  pas  d’amélioration par  rapport  à  la  précédente  version  concernant
l’adaptation au changement climatique.

6 La RE 2020 prend la suite de la réglementation thermique RT 2012 pour les bâtiments neufs. Elle prend en compte,
en plus  de  la  performance énergétique  du  bâtiment,  l’empreinte  environnementale  de sa  construction  et  sa
capacité à générer de l’énergie.
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4.3.  La préservation de la qualité des milieux aquatiques

Le secteur de la  ZAC de Park  Nevez est  concerné par la  masse d’eau superficielle  du Vincin et  de ses
affluents depuis la source jusqu’à l’estuaire, masse d’eau en état écologique global moyen et pour laquelle
le SDAGE Loire-Bretagne fixe un objectif d’atteinte du bon état à l’horizon 2027. Les principaux paramètres
déclassants de ces cours d’eau sont le carbone organique dissous et le phosphore, liés à une pression de
pollution significative par les rejets urbains7. La préservation de la qualité du milieu aquatique récepteur par
une gestion adaptée des eaux usées et pluviales est donc un enjeu fort de ce projet.

Les eaux pluviales feront l’objet d’une gestion intégrée, sans rejet au milieu. Cette gestion n’avait pas fait
l’objet de remarque, ni de recommandation particulière. En revanche,  la prise en compte des eaux usées
avait fait objet de la recommandation suivante :

« L’Ae recommande de démontrer que l’augmentation de charge en eaux usées induite par le projet sera
compatible avec l’objectif d’atteinte du bon état de la masse d’eau du Vincin, et de mettre en cohérence le
calendrier  prévisionnel  de réalisation de la  ZAC de Park  Nevez avec celui  des travaux envisagés  sur  le
système d’assainissement. »

Cette recommandation mettait en avant le manque de garantie quant à la mise à niveau des capacités
épuratoires  de  la  station d’épuration  de  Plescop  avant  livraison  des  logements,  de  façon  à  permettre
l’atteinte des objectifs de bon état des milieux aquatiques récepteurs.

Le dossier apporte dorénavant des précisions  satisfaisantes  sur ce point. Ainsi la mise à niveau de la
station d’épuration est prévue pour fin 2024/début 2025. Les premiers logements de l’llet du Verger seront
livrés à  la même période. En conséquence, il s’avère que les premières habitations arriveront une fois la
nouvelle station mise en service. Par ailleurs, les flux rejetés en situation future seront réduits par rapport à
la  situation  actuelle.  Les  normes  de  rejet  envisagées  de  la  station  mise  à  niveau  sont  en  cours  de
définition (dans  le  cadre  de  la  déclaration « loi  sur  l’eau »).  Elles  devront  tenir  compte de l’objectif
d’atteinte du bon état écologique de la masse d’eau à l’horizon 2027, et conditionneront la construction
des nouveaux logements.

4.4.  Le paysage

En raison de sa nature et son emprise, l’aménagement de la ZAC de Park Nevez va modifier profondément
la perception du paysage en sortie sud-ouest de Plescop, en particulier pour les habitants riverains du
secteur. Le dossier initial présentait une bonne qualification de l’environnement paysager du projet. Les
orientations  d’aménagement  retenues  ont  pris  en  compte  la  dimension  paysagère,  en  s’appuyant
notamment sur les  éléments structurants du site (réseau bocager, boisement et zones  humides…),  pour
permettre  de  maintenir  voire  de  renforcer  les  écrans  végétaux  en  lisière  pavillonnaire.  L’absence  de
photomontage pertinent de l’aménagement prévu constituait cependant une lacune du dossier.

L’Ae avait formulé la recommandation suivante :

« L’Ae  recommande  de  compléter  l’analyse  paysagère  par  des  photomontages  incluant  le  futur
aménagement, permettant de visualiser l’incidence paysagère depuis le bourg, les lotissements riverains,
les  axes  routiers  mais  aussi  d’illustrer  l’évolution  du  grand  paysage  à  une  échelle  plus  lointaine.  Les
perceptions depuis la ZAC vers l’espace environnant devraient aussi être étudiées. »

Le nouveau dossier  est  plus  complet  sur  ce point  et  présente des  simulations  d’insertion paysagère
depuis les entrées est et nord de la future ZAC.  Ces prises de vues sont relativement restreintes en
termes de champ visuel. Le dossier gagnerait à présenter également des vues à une échelle plus lointaine
et depuis l’intérieur de la ZAC.

7 Selon l’état des lieux 2019 établi pour la révision du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
(SDAGE) Loire-Bretagne.
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4.5.  La  gestion  du  trafic  routier  au  regard  de  ses  effets  sur
l’environnement

La gestion des déplacements, en particulier ceux liés à la voiture individuelle, constitue un enjeu fort de ce
projet, compte tenu du nombre de logements prévu. Une étude de trafic, peu conclusive sur la capacité du
réseau à absorber l’augmentation de trafic induite par le projet avait été réalisée. L’étude de trafic manquait
également de recul par rapport aux déplacements au sein de l’agglomération.

Ces lacunes avaient amené l’Ae à formuler les remarques suivantes :

« Malgré la  réalisation de l’étude de trafic, le  dossier  ne fournit  pas de conclusion sur  l’adéquation du
réseau, actuel et futur, à absorber l’augmentation du trafic induite par le projet dans des conditions de
fluidité et de sécurité satisfaisantes. La question se pose notamment pour l’accès aux lotissements voisins. Il
est nécessaire de compléter l’analyse de manière conclusive sur ce sujet.

À  l’échelle  de  l’agglomération,  la  contribution  du  projet  au  trafic  est  qualifiée  de  négligeable.  Cette
conclusion apparaît hâtive et demanderait une analyse plus poussée des effets cumulés, s’appuyant sur le
plan des déplacements urbains de l’agglomération, récemment approuvé. »

Une étude de plan de circulation à l’échelle de la commune a été réalisée en 2020 par le bureau d’études
EGIS et a permis de compléter l’étude d’impact. Ce plan de circulation, dont les conclusions sont reprises
dans l’étude d’impact, prend en compte les impacts cumulés de différents projets de développement sur la
commune de Plescop, la ZAC de Park Nevez et le secteur de Saint-Hamon. L’étude conclut que la réalisation
de ces deux projets générera au total un trafic de 600 véhicules supplémentaires aux heures de pointe et
près de 6000 véhicules de plus par jour. En l’état,  le  trafic routier pourrait  s’avérer problématique aux
entrées et sortie des écoles, aux heures de pointe.

Pour  répondre  à  cette  augmentation  attendue  du  trafic  et  limiter  les  incidences  des  déplacements
notamment motorisés, le plan de circulation formalise diverses actions à mettre en place sur la commune,
à court, moyen et long termes (travaux divers, développement des  transports en commun et des modes
actifs).

La collectivité présente ainsi une stratégie et des actions cohérentes en matière de déplacements. Un
dispositif de suivi doit cependant être défini pour accompagner la mise en œuvre du plan de circulation,
afin de pouvoir en évaluer l’efficacité.
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Illustration 7: Estimation des trafics générés aux heures de pointe matin et soir



5.  Conclusion

Dans l’ensemble, le projet et l’étude d’impact ont fait l’objet d’améliorations significatives depuis la version
de 2020, même si certains points restent à approfondir. Le dossier devrait être clarifié dans la présentation
qu’il fait des évolutions du projet entre la version de 2020 et la version actuelle. Un récapitulatif global des
évolutions apportées serait ainsi nécessaire.

L’amélioration la plus notable apportée  au projet concerne l’enjeu de la biodiversité et des trames verte,
bleue et noire. Les nouvelles investigations de terrain et la réflexion menée à une échelle plus large que le
site  ont  permis  d’améliorer  les  mesures  prévues  d’évitement,  de  réduction  et  de  compensation.  Des
impacts résiduels persistent du fait de l’importance des surfaces qui seront artificialisées, mais les mesures
présentées  sont  pertinentes  pour les  réduire  significativement.  Des  mesures  de compensation ont  été
définies, intégrant désormais des secteurs hors périmètre de la ZAC.

L’enjeu lié à l’énergie et au changement climatique est mieux traité que dans la version initiale du projet,
apportant des éléments de réflexion complémentaires, y compris l’application (désormais obligatoire) de la
réglementation environnementale RE 2020 pour les nouvelles constructions. Les mesures prévues sur cette
thématique et le bénéfice qui en est attendu restent toutefois à préciser.

Concernant la préservation de la qualité des milieux aquatiques récepteurs, la principale lacune du dossier
de 2020 était liée au manque de cohérence entre le calendrier de livraison des logements et celui de la
mise  à  niveau  nécessaire  de  la  station  d’épuration.  Le  dossier  apporte  dorénavant  des  précisions
satisfaisantes sur ce point,  moyennant le  respect des objectifs de bon état  écologique des cours d’eau
récepteurs.

L’enjeu du paysage a été intégré dans la conception du projet. Dans la version précédente, l’étude d’impact
manquait  cependant  de  photomontages  pertinents  pour  visualiser  l’incidence  paysagère  du  projet.  Le
dossier a été partiellement complété sur ce point mais gagnerait à présenter des vues supplémentaires, à
une échelle plus large.

La  thématique de gestion du trafic  routier  s’appuie  désormais  sur  une étude de plan de circulation à
l’échelle de la commune. Cette étude a permis de formaliser les actions à mettre en place pour limiter les
incidences des déplacements et du trafic supplémentaire généré par l’urbanisation. Le traitement de cette
thématique nécessiterait d’être complété d’une part par une analyse intercommunale et, d’autre part, par
la définition de mesures de suivi pour en évaluer l’efficacité.

En dehors des points développés ci-dessus, les caractéristiques du projet restent sensiblement les mêmes.
Les éléments d’analyse issus de l’avis initial, figurant ci-après en annexe, continuent donc de s’appliquer à la
nouvelle version du projet.

Pour la MRAe de Bretagne,

le président,

Signé

Philippe VIROULAUD
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ANNEXE I

Avis   n°     202  1APB9 du 18     février   2021   portant sur la version   2020   du projet  
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